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Quelques considérations à propos de
la phonétique dans la formation des
futurs enseignants de FLE

Abstract: We have discussed in this article some aspects about the phonetics
correction and pointed out that people who have a good pronunciation
develop also, much more easily and quickly, a great capacity to assimilate
the grammar and the lexicon.
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Résumé : Nous avons développé tout au long de cet article quelques idées
concernant la présence de la phonétique corrective dans l’enseignement/
apprentissage des langues étrangères. Nous avons vu que la maîtrise de la
prononciation mène à une acquisition des aspects grammaticaux et lexicaux
de manière plus efficace du moment où l’apprenant se sent plus en confiance
parce qu’il sait bien prononcer. Il n’hésitera donc pas à intervenir, c’est-à-
dire à pratiquer la langue.
Mots-clefs : Phonétique, enseignement, français langue étrangère, didacti-
que.

S’il y a un sujet qui retient l’attention de la part de l’apprenant
d’une langue étrangère est bien celle de la présence de la composante
phonétique dans la classe de français langue étrangère. Nous préci-
sons d’ors et déjà que tous nos commentaires seront établis dans la
perspective de l’enseignement du français dans la région sud du Bré-
sil, plus précisément, dans le cadre de l’enseignement universitaire et
précisons également que la plupart des étudiants ayant choisi le fran-
çais, entrent à l’université sans connaître même pas un mot de cette
langue. Cette précision est importante car on pourra ainsi comprendre
exactement les considérations qui en découleront. En effet, on a pu
observer qu’à maintes reprises, les articles traitant de l’enseignement
de cette discipline ne précisent pas quels cadres on été retenus pour
les analyses et commentaires réalisés. Ainsi, les considérations et/ou
les analyses faites prendront en considération un contexte bien précis.

En ce qui concerne la présence de la composante phonétique dans
le processus enseignement/apprentissage des langues étrangères,
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Malmberg soulignait déjà en 1954 son importance en disant que « l’en-
seignement des langues étrangères est aussi un domaine où la phoné-
tique a une très grande importance pratique. Celui qui veut apprendre
à bien prononcer une langue étrangère, devra acquérir d’abord la maî-
trise d’un grand nombre d’habitudes articulatoires nouvelles (une base
articulatoire). Il ne faut pas croire qu’il s’agisse seulement d’appren-
dre quelques sons nouveaux et, pour le reste, utiliser les sons déjà con-
nus. C’est un système d’habitudes articulatoires, y compris l’intona-
tion et l’emploi des accents expiratoires, qui sera remplacé par quel-
que chose de nouveau. » Il souligne encore que sans une connaissance
plus profonde de la phonétique des deux langues en question, le pro-
fesseur de langue n’arrivera jamais à apprendre à ses élèves une pro-
nonciation parfaite de la langue nouvelle.

Comme le souligne Kenworthy (1987), si le but, pour les autres
aspects de l’apprentissage d’une langue étrangère (LE) est d’appro-
cher d’aussi près possible la compétence d’un natif, on signale sou-
vent, pour l’acquisition de la prononciation, un objectif minimal d’in-
telligibilité confortable, c’est-à-dire permettant à l’apprenant d’être
compris sans difficulté dans les situations impliquant l’usage de la lan-
gue-cible.

Le problème qui se pose est que le concept d’intelligibilité n’est
pas précis. À ce propos, Lado (1964) distingue le niveau de communi-
cation et le niveau linguistique. En termes de communication, la subs-
titution d’un autre système de sons produit un bruit qui fait chuter
l’intelligibilité du message transmis. En termes linguistiques, les dis-
tinctions phonologiques qui servent à indentifier les mots et les phra-
ses de la langue-cible peuvent être perdues, et créer une ambiguïté.
Un phonème ou un patron différent peut être substitué et générer une
mauvaise compréhension.

La langue présentant des redondances considérables, le message
total sera encore transmis, mais les chances de mauvaise compréhen-
sion ou de perte d’information augmente avec chaque signal linguisti-
que non-différencié.

Pour  Schmidt-Nielsen (1994), l’intelligibilité, comme l’évaluation
de la parole, est très dépendante du matériel de parole testé, des audi-
teurs évaluant l’intelligibilité, de la nature de la tâche à effectuer pour
apprécier l’intelligilité.

Bradlow et al. (1996) montrent que les femmes sont plus intelligi-
bles, en tant que groupe.

L’intelligibilité n’est pas sans lien avec la représentation phonéti-
que. En effet, la structure sonore comporte deux aspects principaux :
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un élément purement physique et un élément abstrait ou de connais-
sance. Tous deux sont liés dans la tâche d’apprentissage.

Développer une représentation phonétique signifie établir un en-
semble de valeurs qui expérimente les traits phonologiques du sys-
tème de sons, de telle manière qu’ils puissent être directement liés à la
substance physique, c’est-à-dire permettre aux propriétés des sons les
plus abstraites d’être converties en réalisation articulatoire et percep-
tive réelle, effective.

La troisième tâche à laquelle l’apprenant doit faire face est de cons-
truire les représentations phonétiques pour les sons et les patrons so-
nores en LE, et d’identifier les traits articulatoires (moteurs) et percep-
tifs (sensoriels) nécessaries pour la prononciation.

C’est du développement de ces capacités langagières que dépen-
dra la compétence communicationnelle et phonétique de l’apprenant.

La compétence communicationnelle est également un besoin dans
le cadre de la langue maternelle. Ferenczi (1975) parle de la place im-
portante du jeu de rôle dans le cadre des entreprises à l’intention des
personnels moins scolarisés, afin de développer leurs moyens de com-
munication.

Ce besoin se fait sentir, à plus forte raison, lorsqu’il s’agit de l’en-
seignement d’une langue étrangère.

Une bonne compétence communicationnelle n’est pas seulement,
comme le pensent généralement de trop nombreux didacticiens, une
maîtrise convenable de la syntaxe et un lexique assez conséquent. C’est
aussi, comme le précise Pagel (1996) une maîtrise des aspects phonéti-
ques et, en premier lieu, des éléments prosodiques.

Cela est encore plus vrai lorsqu’on s’adresse à des étudiants qui
seront eux-mêmes des futurs enseignants de langue.

La sémantique est en étroite corrélation avec la phonétique puis-
que tous les sons que nous produisons, afin d’établir une communica-
tion, transmettent un sens.

Produire des sons correctement, c’est donc produire du sens. Si la
sémantique intervient en permanence, on ne peut donc pas traiter la
phonétique à part.

Pour identifier correctement le sens, il faut au préalable avoir iden-
tifié correctement le support phonique. En fait, sans une bonne phoné-
tique nous n’avons, à l’oral, aucune chance de transmettre un message
qui sera bien compris, même si les mots ont été bien choisis et si la
syntaxe est correcte.

Borrel (1991) « ajoute que pour un étranger, ce qui a du sens, c’est
d’abord le support phonique avec ses sons, son intonation, son rythme.
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» Un étranger jugera d’abord la qualité de ce qui lui est proposé à ces
différents niveaux. Il aura plus envie d’échanger de l’information s’il
est sûr d’être compris et si lui-même comprend bien ce qu’on lui dit.

Il faut donc changer l’ordre des acquisitions et dire de manière
très nette que, si l’on veut véhiculer du sens dans nos communica-
tions, il faut avant tout être capable de produire des suites phonéti-
ques correctes.

Mais, si l’on constate un certain nombre de problèmes de pronon-
ciation chez les apprenants, c’est très probablement parce que l’ensei-
gnant, d’une manière général, ignore certains aspects de la phonéti-
que corrective.

Certains spécialistes suggèrent alors que l’enseignement de l’oral
doit précéder celui de l’écrit. En effet, si l’on pense à la manière dont
on apprend sa langue maternelle, on se rend compte que le support
écrit n’en fait pas partie. Le Bel (1973), suggère d’éliminer le texte écrit
ou de n’y recourir que lorsque le type d’exercice le requiert.

D’après Borrel encore, « il faut donc recréer les conditions de l’ap-
prentissage naturel, normal puisqu’il a fait ses preuves depuis long-
temps. » Ceci veut dire qu’il faut s’appuyer, au tout début, sur la lan-
gue orale et non comme on le fait trop régulièrement sur l’écrit. Wioland
(1991) remarque à ce propos que « l’écriture masque, sous une forme
figée depuis plusieurs siècles en français, la régularité des habitudes
de prononciation et d’importantes caractéristiques de l’oral qui ne sont
pas prises en compte. »

Les méthodes verbo-tonales audio-visuelles ont bien intégré ce
paramètre, en recréant des conditions qui se voudraient les plus pro-
ches possibles de la réalité de l’acquisition des langues naturelles. Les
aspects phonétiques sont donc premiers.

Quoi qu’il en soit, l’apprentissage de langues implique toujours
une confrontation de deux systèmes phonologiques et phonétiques,
et tout cela a des effets bien précis dans le processus d’acquisition
d’une LE.

De cette confrontation se dégagent des aspects purement phonéti-
ques, comme la coarticulation, phénomène présent dès lors que l’on
articule, soit en langue maternelle soit en langue étrangère.

Dans toutes les langues, dès que les sons apparaissent dans le dis-
cours, ils sont confrontés aux phénomènes de phonétique combina-
toire. Les problèmes de coarticulation apparaissent alors. Parler une
langue, ce n’est pas aligner des sons les uns à la suite des autres, car
des procédures de compensation interviennent très souvent. Comment
acquérir, si on ne pratique pas la langue orale ?
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Il est connu que la morphosyntaxe de l’oral et celle de l’écrit diffè-
rent dans de nombreuses langues, et dans certianes plus que dans
d’autres.

Les problèmes d’interférences phonétiques sont une difficulté que
certains didactitiens et enseignants ne prennent pas assez en compte.
Cela est normal, car chez la plupart d’entre eux une formation en pro-
nonciation fait défaut.

À ce propos, Borrel (cité plus haut), ajoute que « les sons et/ou les
phonèmes, dans les deux langues qui sont confrontées, ont l’air d’être
identiques alors qu’il y a souvent des différences plus ou moins appa-
rentes. Si l’on n’en tient pas compte, cela entraînera, s’ajoutant à d’autres
fautes, un accent étranger épouvantable, mais qui est trop souvent le
lot de nos jeunes apprenants. »

« Dans le processus d’enseignement/apprentissage des langues
entrent également en jeu des aspects psychologiques et culturels, qui
doivent être pris en compte par l’enseignant (Berri, 2001). »

En effet, quel sentiment de réussite et de confort l’on éprouve lors-
qu’on sait que l’on prononce correctement.

Une bonne maîtrise phonétique, même si les acquisitions syntaxi-
ques et lexicales sont faibles, est un facteur décisif dans la levée des
inhibitions en classe de langue, et ailleurs. Combien d’échecs en lan-
gue étrangère sont dus au fait que les élèves, ayant conscience qu’ils
prononcent mal, n’osent pas ouvrir la bouche ?

Le fait de vaincre sa timidité et d’oser prendre la parole aura un
grand pouvoir de déclenchement ensuite. La pratique orale répétée va
permettre une meilleure fixation des acquisitions.

Nous pouvons dire, en guise de conclusion, que la maîtrise de la
prononciation, du fait même qu’elle dégage un encouragement im-
portant, mène à une acquisition des aspects grammaticaux et lexicaux
de manière plus efficace, justement lorsque l’apprenant aura pris con-
fiance en lui parce qu’il sait bien prononcer. Il n’hésitera pas à interve-
nir, c’est-à-dire à pratiquer la langue.
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